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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE L’ALLIER

9, Avenue Victor Hugo

03016 MOULINS CEDEX

Arrêté n°885/ 2017 du 28 mars 2017

relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de l’Allier

La directrice départementale des finances publiques de l’Allier

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°2516/2016 du 19 septembre 2016 portant délégation de signature en matière
d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des
finances publiques de l’Allier ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des Finances Publiques de VICHY-CUSSET, situés 8 rue du Bief à CUSSET,
hormis les services de publicité foncière de Cusset 1 et de Cusset 2, seront fermés au public, à titre
exceptionnel, le vendredi 7 avril 2017, le lundi 10 avril 2017 et le mardi 11 avril 2017.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Moulins, le 28 mars 2017

      Par délégation du Préfet,

La Directrice départementale des Finances publiques de l’Allier

     Signé

      Marie-Jeanne GUILLE
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       Mission interministérielle de coordination
Questions économiques et appui aux entreprises

_______

Commission Départementale d'Aménagement Commercial de l'Allier

* * * * * * * *

Réunion du mardi 2 mai 2017 à 14 h 30
Salle Rambuteau à la Préfecture de l’Allier

*   O R D R E   D U   J O U R   *

La Commission Départementale  d'Aménagement  Commercial  (CDAC) de l'Allier  se
réunira le mardi 2 mai 2017 à 14 h 30 afin d’examiner la demande d’autorisation présentée par la SAS
BELLERIVEDIS – Centre  distributeur  E.  Leclerc,  en vue de procéder  à  la  création d’un  drive à
l’enseigne E LECLERC, d’une emprise au sol de 666 m² pour 7 pistes, sis 26 route de Charmeil à
BELLERIVE-SUR- ALLIER (Projet n° 3/2017).
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